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millions (17 000 000 FCKA)

Article 6. Participation et origine

La participation au présent Appel d'(_)fîi-es est ouverte à toutes les entn ];u-ises de
droit caiTierounais et spécialisées dans le doiiiatiie considéré.

Article 7. Financement

Ia's travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le BIP MINEDUB
de l'Exercice 2021 sur la lijine d'imputation lnidpa''t.aire N®
AliTICLE 8 ; caution de soumission

Chaque soiimis.sionnaire doit joindre à se.s ]jièces administratives une caution de
soumission ciablio par un banque de F'' ordi-e ou une compaiinie d'assurance agréée par
le minislre uhaïKt^ des finances et dont la lisle figure dans la pièce 12 du LAO, d'un
montant, de trois cent quarante mille(340 000) Kr cfa conformément à larrété en vigueur
et valable pendant 30 jours au-delà de la date limite des offresconlorinéinenl au modèle
en annexe

Article 9. Consultatiou du Dossier d'Appel d'Offres
].e flossier peut être consulté aux hein-es ouvrable.s à la COMMUNE Dl': KETTE,

auprès du Secrétariat Cieneral, dès publication et affichage du présent a\ i.

Article 10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

[a- do.ssier peut être obtenu à la COMMUNE DE KETTE auprès du lleceveur
Municipal de la Commune, dès publication du présent avis, cuniru présen' a it.h d'une
(]uitt.ance de versement d'une somme non remboursable de: Cinquante mille (50 000
FCFA), payable à la Recette Municipale de KETPE.

Article 11. Remise des offres

( lnu|Uc utire rédigée en français ou v'ii anglaî.'̂ cu 06 (si.\) exemplaires dont
foriginal et 05 (cinq) copies marqués comme tels, devr:i parvenir auprès du

Municipal de la COMMUNE DE KETTE ; au plus tard le
^ à 10 heures et devra porter la mention :

«AVKS D .Mff'EL irOKEKICS NATIONAI, OliVKR'l'

N" .•S)i7AONO/RE/DK/C-KErrE/SC/ClPM/2021 DU 2_fl-Ei\L203ÎN
PROCEDURE D'URGENCE POUR i.ES TKAVVMIX DE CONSTRUC'I'ION D'UN

(01) LOGEMENT D'ASTREINTE POUR ENSEIGNANTS A L'ECOLE
PUBLIQUE DE LALA. >

Article 12. Recevabilité des offres

( haque soumissionnaire devra joindre a stts pièces administratives, une caution
de soumission établie par une banque de premier rang ou une compagnie J assurance
agréée par le Ministère chargé des Finances to dont la liste figure dan.s ta piè<v iv 12 du



DAO, dun montant de: Trois cent quarante mille (340 000 KCKA) i valable

pondant, quatre-vin^-dix (90) jours au-delà de la date de la validité des offres.
Sous peine de rejet, les autres pièces administratives requises devront être

impérativement produites en orignaux ou en copies certifiées conformes par le service
compétent ou une autre autorité administrafive (pi-éfel. soas-préfet.,.) Confoi-mément
aux stipulations du règlement particulier de l appel d offres. I^lk^- devront

obligatoirement dater de moins de 03 (trois mois) précédant la date de dépôi des offres
nu avoir été établies postérieurement à la date de signât uiv de ]':n is d'appel ri" .tIVe.x,

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent et. du dos.'-îer d'appel

d'offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la i.aution de soumission

délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministèj'o Chargé des Finances
ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d'apixd d'offre.-^, entraînera le rejet de
l'o&e.

Article 13. Ouverture des plis

L'ouverture des offres Administratives, Techniques et Finarii u-res sera

el'fcctuée en un seul temps dans la salle des Actc.s de la C^onimune de KFTTE le
^ à partir de 11 Heures, heure locale, [lar la Commission Interne de

Fassation «les Marchés de la (JOM.MUNF i)K KlC'fTl'i siégeant cm présenei' dr luus les

snumissit.miairfe'î- qui le désirent ou de leurs représentants dîno'-nt mandro- - et ayant

une parfaite connaissance des offres les concernant.

Article 14. Principaux critères éliminatoire.s

Les principaux critères éliminatoires sont :

l'absence d'une caution de soumission délivrée par une banque de pj'i.'inier ordrr
ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère chaiyé des Fin.oi'vs
l'ab.'^enee. et ou la non validité ou in non-!onformiié ch'.s pie^f<
administratives après un délai de IS heures poui- pioduire It.-s pièces cfiihji'iiie.s :
dossiers techniques et financiers incomplets:
fausses déclarations nu pièces falsifico.s.
Oirères essentiels évalués à moins de 70% de OLM

Absence d'un pnx unitaire quantifie dans le DQE
.-\h.sence de déclaration sur rhonneur par laquelio le soumissionnaire ;i!u;stc qu'il
o'«-.a pas .sur le couj) d'une susponsioo pai- r;uitori(e des marfiliés puhlij

Sous peine de reje.t, la caution de .soumission e1 l'attA^suition de domiciliacion
bancaire du soumissionnaire doivent être impénitivenu'iit produites en onuinaux, les

autres pièces en originaux ou en copier rertifiée.'- coufornu-s. (A-s ju^3il'ications
administratives doivent, dater de moins de Troi.s (0.3) mois et être conformes aux

modèles.

Article 15. Principaux critères de Qualification

l-es critères essentiels relatifs à In ((ualiUcai ion des candidats pin'teronî, à lun^ indicatif
.sur :

• La surface tinancicre ; oui/non

• Ix'S références et expérience de rontreprise soumissionnaire : oui/non



• Li' iHTsonnel de l'entreprise soumi.s.sinnnMire :(mndurteyr des travaux le chef
charn ier) oui/non

• L;. disponibilité du matériel de oliantier ut, de la logistiqvie ;oui/non
• La niétliodologie et l'organisation du travail :(coliérence entre les durées des

taches et rendement) oui/non
• La présentation de l'offre conformément aux presc ription.^ du Kl'AO.

NB : la notation est binaire, le mode de qualitication est détaillé dans le BPAO,
• Pleuve d acceptation des conditions de la lettre-commande oui/non

Article 16. Attribution

Sui- proposition de la Commission Interne de Pas.sation des Marchés de la
IJK KK'ITK, l'Autorité Contraclante. attribuera l.a lettre-commande au

soumissionnaire présentant l'offi-e la muins disante et remplissant les capacités
techniques et administratives requises. Toutefois, les propo.sitioii.s liniiiiciéres
anormalement basses pourront être rejetées conformément au code de.s marchés

Article 17. Durée de validité des offres
U',s soiimi.ssionnaires restent engagés par lt'ur.s ofiros pondant une période de ÎH)

.ioLu's. à cnmpv.er de la dalc de remise de leurs offres.

Article 1 7. visite du site

La visite du site, à effectuer après l'achat du dossier d'appel d'offrr> donnera
lieu à production dune atte.station signée du soumissionnaire, è insérer dans .st»n offre.

Article 18. Renseignements CQrnplémentaij'cs
renseignimionts i-omplémentaire-' peuvent être obtenu.s au.x heure- ..livrables

auprès du Maire ou du Secrétaire (léneral de la COMMUNK DE KETTE Tel •
699 43 99 41 ' •
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